
COMPAGNIE LIVERDUNOISE DE TIR SPORTIF     

 
Siège Social : 6 rue du Couchant 54460 LIVERDUN 

Ecole de Tir Stand 10m : 6 rue du Couchant Liverdun / Stand extérieur : Carrière des Miternes Liverdun 

Association Agrée Jeunesse et Sports 54S131 Affiliée FFT 12 54460 

www.compagnie-liverdunoise -tir-sportif.fr 

Adhésion ou renouvellement 2ème CLUB : SAISON  2023 – 2024 (1er/09 au 31/08) 
 

Club d’origine (1) :       N° de licence FFT :      

NOM :           (y compris nom de naissance pour les dames) Prénom :    Nationalité : 

Date et Lieu de Naissance : 

Adresse : 

Code Postal :       Ville :  

Téléphone (fixe / portable) :     e-mail :  

Profession :       Date de la Demande :    Signature : 

PARRAINAGE DE : 

Nouvel adhérent : - période probatoire de 12 mois est exigée, tirs en présence du parrain, d’un permanent ou d’un Animateur/Initiateur FFT 

                                - ainsi que 5 séances en Ecole de Tir  

Voir règlement intérieur et calendrier des permanences. 

MONTANT DE LA COTISATION : 

✓ Tarif unique : 70,00  €  

✓ A la première adhésion plus 10 € à ajouter au tarif indiqué. 

✓ Vous recevrez le badge CLTS, après la justification du renouvellement de votre licence FFT (copie par mail) 

➢ Joindre : Votre règlement par chèque N° :                  qui sera établi à l’ordre de la : Compagnie Liverdunoise de Tir Sportif, ainsi qu’une copie de votre 

(vos) autorisation (s) de détention. 

➢ 1 enveloppe affranchie au tarif normal 

➢ Cette demande vous engage par avance à accepter les termes de notre règlement intérieur dont un exemplaire vous sera remis lors d’une permanence.  

A noter que nous validons les séances de pratique du Tir sur la liste nominative prévue par le décret, uniquement pour les licenciés FFT de la CLTS. 

 

Expédiez le tout à l’adresse postale : C.L.T.S.  19 rue des frères Morane, 54420 SAULXURES LES NANCY 


